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variables servant à l’évaluation des placements de même que par la connaissance des
techniques d’évaluation utilisées pour les différents types de placements.

Les critères ou variables utilisés dans l’évaluation des placements personnels
Les critères servant à évaluer les placements personnels se rapprochent beaucoup des
objectifs de placement que nous avons déjà vus au chapitre 1. Ces critères sont les
suivants:

• Le rendement, soit les avantages financiers que l’investisseur retire de son place-
ment sous forme de revenu courant ou de plus-value;

•  La sécurité, soit, pour l’investisseur, le type de garantie légale, morale ou simple-
ment conditionnelle qu’il aura de réaliser les gains escomptés et de récupérer son
capital;

• La liquidité, soit la rapidité avec laquelle une valeur de placement peut être, à
tout moment, convertie en argent liquide sans que le détenteur subisse de perte
due à la hâte de s’en départir;

FIGURE  3.4 LE CYCLE DES FINANCES PERSONNELLES

?

Choix et mise œuvre 
des tactiques

Oui

Décisions relatives au 
portefeuille de la 
sécurité financière

Décisions relatives au 
portefeuille de la 
progression financière

Non

RDP 
exonérés 
d’impôt

RDP 
assujettis 
à l’impôt

$ hors 
circuit

Impôts 
sur les 

RDP

Planification 
fiscale

Maximisation du 
revenu après impôt

Tirer parti de l’aide 
fiscale à la préparation 
de la retraite

Minimiser les 
conséquences fiscales 
du décès

Planification 
financière 
personnelle

Niveau de vie

Sécurité financière

Progression financière

Entrées de fonds 
après impôt

Revenus de travail

RDP après impôt

Autres revenus

Légende

?Résultat

Gestion 
financière

Point de 
décision

RDP Revenus de 
placement

Cheminement

Rétroaction




